
Rudy
Typewriter
28 mai 2020

Rudy
Typewriter
28 mai 2020

Rudy
Typewriter
2020-0085



























DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS – PROJET VDA Rue du Moulin Delmar – NACARAT       25 mai 2020 

ANNEXE 3 

 

Prises de vue du site existant mai 2020 (photographie aérienne avril 2018) 
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Plan des abords du projet 

 



DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS – PROJET VDA Rue du Moulin Delmar – NACARAT       25 mai 2020 

ANNEXE 5 

 

 

 

Modes de transport doux autour de la zone d’implantation 
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Insertion paysagère du projet 
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Extrait de carte du zonage réglementaire du PPRI Vallée de la Marque et ses affluents 
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Périmètre de protection des captages d’alimentation en eau potable à Villeneuve d’Ascq 
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Cartographie A : Carte des reliefs dans la région Nord-Pas-de-Calais et localisation du site 



DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS – PROJET VDA Rue du Moulin Delmar – NACARAT       25 mai 2020 

ANNEXE 9 

 

Cartographie B : Zones à dominante humide
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Cartographie C : Zones de répartition des eaux 
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Cartographie D : Carte des ZNIEFF autour de la zone d’implantation du projet
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Cartographie E : Carte des sites naturels protégés (parcs, sites, inscrits, classés, biotope UNESCO) 
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STRATE INGENIERIE – Bureau d’études techniques en Aménagement  
14, rue Haddock - 59650 VILLENEUVE D'ASCQ 
R.C.S.   LILLE    431 541 812 

 
 
 Commune : 

VILLENEUVE D’ASCQ 
Adresse : 

Rue du Moulin Delmar 
Opération : 
« » 
Projet : 

Construction de 2 immeubles de bureaux 

 
 

  

Demande d’examen au cas par cas 

Notice Assainissement et Gestion de l’eau 
 

  

 
 
 

Référence : D-20-00XX Date : 1905/2020 Version : 01 

 
 
 

MAÎTRE D’OUVRAGE 

NACARAT 

594 Avenue Willy Brandt 

59777 LILLE 

 

ARCHITECTE 

RELIEF 

8 BIS Avenue de la Marne 

59338 TOURCOING 

 

MAÎTRE D’OEUVRE VRD 

STRATE INGENIERIE 

14 rue Haddock 

59650 VILLENEUVE D’ASCQ 

 
 

 
 

  



  

  Page n°2 sur 3 

GESTION DES EAUX USEES DU PROJET 

La globalité des eaux usées issus du bâtiment seront collectées par l’intermédiaire d’un collecteur 
200mm en PVC. 

Le bâtiment est raccordé à ce collecteur via des canalisations de branchements de 160 mm en PVC.  

Les eaux usées issues des cuisines seront prétraitées via un Débourbeur/Séparateur à graisses. 

Le collecteur sera connecté au réseau EU existant appartenant à la MEL situé boulevard de l’ouest. 

Cette connexion se fera via une boite de branchement implantée en domaine public à la limite de 
l’emprise de l’opération. Ce branchement principal sera réalisé par le concessionnaire.  

GESTION DES EAUX PLUVIALES DU PROJET 

Les eaux pluviales de ruissellement issues des toitures sont collectées au moyen de regards de descente 
d’eaux pluviales et les eaux pluviales issues de la voirie sont collectées par des caniveaux, des regards à 
grille et un collecteur de 315 mm en PVC. 

Chaque regard à grille ou bouche d’injection sera équipée d’un filtre Adopta®. 

Les eaux seront ensuite stockées dans un bassin enterré situé sous l’espace vert entre les bâtiments A 
et B. 

Le bassin sera réalisé à l’aide de Structures Alvéolaires Ultralégères présentant un indice de vide de 95%. 

Le bassin sera perméable permettant aux eaux de s’infiltrer directement dans le sol support. 

Si les résultats de l’étude de sols sont défavorables à l’infiltration des eaux pluviales (Nappe affleurante 
ou coefficient d’infiltration trop faibles), les eaux pluviales seront envoyées vers le collecteur MEL 
existant boulevard de l’ouest suivant un débit maximum de 4 litres par seconde. 

Cette connexion se fera via une boite de branchement implantée en domaine public à la limite de 
l’emprise de l’opération. Ce branchement principal sera réalisé par le concessionnaire.  

La note de dimensionnement du bassin de tamponnement pour une pluie d’occurrence 30 ans est 
annexée page suivante. 

 

 

 

 

Fait à Villeneuve d’Ascq, le 20 mai 2020 

Rédigé par STRATE INGENIEIRIE 
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